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Madame,
La présente donne suite à votre demande du 12 septembre dernier concernant toutes
demandes de permis de réunion en lien avec l’immeuble situé au 550 rue Richmond, suite 1,
Montréal, Québec, H3J 1V3, faites par et octroyées soit à la locataire 9168-5008 Québec inc.,
NEC 1163673222 et/ou Danielle Bitton, ou toute autre personne physique ou morale ayant faite
une demande de permis de réunion à cette adresse depuis le 3 juillet 2024.

Conformément à la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection
des renseignements personnels (chapitre A-2.1), nous pouvons vous transmettre les
documents ci-joints.

Prenez note que depuis le 3 juillet, il y a eu seulement 2 permis délivrés, dont un qui a été
annulé et remboursé le 17 juillet. (17854100).

Nous vous invitons à prendre note que certains renseignements ont été caviardés
conformément aux articles 53, 54 et 59 de la Loi sur l'accès aux documents des organismes
publics et sur la protection des renseignements personnels (L.R.Q., c. A-2.1). 

Conformément à l’article 51 de la Loi, nous vous informons que vous pouvez demander la
révision de cette décision auprès de la Commission d’accès à l’information. Vous trouverez ci-
joint une note relative à l’exercice de ce recours.

Veuillez agréer nos salutations distinguées,

Charles-Antoine Dumont, pour Me Marie-Christine Bergeron, responsable de l’accès aux
documents et de la protection des renseignements personnels
Étudiant en droit
Régie des alcools, des courses et des jeux
200, chemin Sainte-Foy, bureau 400
Québec (Québec)  G1R 1T3
acces.information@racj.gouv.qc.ca








